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I	Processus	Création	programme	et	amélioration	continue	

TP=	The	Provence	
	
«	Le	processus	Nouveau	Programme	»	signifie	les	éléments	à	créer	à	
chaque	nouvelle	formation	
Le	processus	»MAJ	programme	amélioration	continue	»	signifie	les	
mises	à	jour	à	réaliser	de	manière	à	faire	évoluer	en	continue	chaque	
programme	à	la	fin	de	chaque	formation	sur	la	base	des	retours	des	clients	
ou	du	formateur	
Le	processus	«	révision	annuelle	»	comprend	la	Mise	à	jour	des	
indicateurs	chaque	année	
	 	

Nouveau	
programme	
formation		

• I1-Programme		
• I4-Identification	besoin	&	compte	rendu 	 	 	 	 		
• I5-Rédaction	des	objectifs		 	 	 	 		
• I6-Définition	du	déroulé	pédagogique 	 		 		
• I8	questionnaire	préalable	des	compétences	(et	adaptation	formation)	
• I11	questionnaire	test	des	acquis	
• I	19	-support		pédagogiques	

MAJ	programme	
Amélioration	
continue	

• I10-Récup	des	comptes	rendus	pédagogiques	I10	(fin	de	formation)	 	 		
• I8-Etude	des	besoins	avant	formation	suite	questionnaire		
• MAJ	objectifs,	déroulé,	supports,	programme 	 		
• DIffusion	sur	site	internet	Programme 	réactualisé 	 		

Révision	
annuelles	

• I2-MAJ	des	indicteurs	de	réalisation	sur	le	programme	et	diffusion	internet/chaque	
année	
• I9-Révision	CGV,	réglement	intérieur	et																																		diffusion	internet 	
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II	Processus	inscription	et	de	réalisation	d’un	apprenant	à	une	
formation	

Echanges	avec	le	bénéficiaire	d’une	formation	

	
	

1-Besoin	validé	

• Premier	contact	-	 	 	 	 	client+TP	
• I4-Etude	du	besoin	et	proposition	intervention 	client+TP	
• Accord	de	principe	sur	la	prestation 	 	client	(mail)	

2-Devis	signé	

• Devis	envoyé+dates+programme	(I1) 	 	TP(mail)	
• Acceptation	client:	devis	signé 	 	 	client(mail)	

3-Mail:	Convocation	
envoyée	

• I9-Convocation+réglement	intérieur+livret	d'accueil+CGV		envoyés	(mail)et	preuve	
(signature)	de	la	réception	
• I23-convention	de	formation	
• I19-Supports	de	formations	envoyés(	si	besoin)	
• I8-Questionnaire	préalable	envoyé	 	 		

4-Réalisation	
formation	

• Formation	réalisée	
• I11-Evaluation	des	compétences	acquises 	Stagaires	
• I11-Questionnaire	Evaluation	formation 	Stagaires	
• I12	Feuille	de	présence-émargement	(contacter	si	absence)	

5-Post	formation	

• I10-MAJ	compte	rendu	pédagogique		 	 	TP	
• I11-Envoi	certificat	de	réalisation 	 	TP	(mail)	
• I2-MAJ	des	indicateurs	 	 	 	TP	
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